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ROUBAIX, LE 4 JUIN 1898. 

I^sJEZ S U E Z 
C'est le 6 ju in que doit avoir l ieu l 'assem

blée généra le des act ionnaires de la Compa
g n i e de Suez. E l l e emprunte aux é v é n e m e n t s 
d e ce t te année , u a e | g r a v i t é except ionne l l e . 
L e s ag i s s ement s des A n g l a i s e n E g y p t e e t l e 
procès du P a n a m a , compl iquent la s i tuat ion, 
e t il est fort poss ible que la réunion ne soit 
pas des plus pais ibles . 

Il s'agit de remanier le consei l d'adminis
trat ion e t de placer à sa tète un b o m m e 
habi le et énergique. — Cet h o m m e , serai t , 
di t -on, M. Léon Say. — Le statu quo ne 
saurai t , en effet, se prolonger sans grand 
d o m m a g e pour l es intérê ts français . Le 
prés ident , M. Ferdinand de Lesseps , e s t 
dans un état de santé qui l 'empêche de s'oc
cuper des affaires; l e premier vice-président 
M.Charles de Lesseps, est en prison; le secré
ta ire généra l , M. Fontane , es t , lui aus s i , sous 
l e coup d'une condamnat ion. 

En leur absence, M. le sénateur Guichard, 
v iee-prés ident , a é t é chargé de dir iger l'af
fa ire . Mais que M. Guichard v ienne à tom
ber malade e t la direct ion passe entre l e s 
m a i n s du tro i s i ème v ice-prés ident , qui es t l e 
représentant des intérêts ang la i s , s i r J. 
S tokes . 

Ce qu'il faut bien dire, en effet, au mo
m e n t où les A n g l a i s ont profité de nos fai
b lesses pour s ' instal ler en Egypte , sans pa
raître en vouloir j a m a i s sortir , c'est que,sur 

Un discours de M. Constans 
A . B O R D E A U X 

Une réponse à M. Dupuy. président du conseil. — 
Le» « résigné» » et les « raillés ». La question 
rella-lense et économique — L'attitude du gouver
nement aux prochaines élections. 
Paris, 3 juin. — Oq peut dire que tout a été mis en œu

vre pour empêcher M. Constans de parler, M. Dupuy et 
ses amis oui fait l'impossible. Hier encore, on entourait le 
sénateur de la Haute Garonne, et on lui représentait tout 
le danger qu'il y aurait pour lui à parler et surtout à ré
pondre à M. Dupuy. Si vous le faites, lui disait-on, vous 
allez forcément vous aliéner les membres du Parlement 
qui marchent derrière MM. Develle et Deleassé, et perdre 
un solide point d'appui. 

En même temps, on faisait annoncer discrètement que 
M. Constans renonçait à commettre sa « gaffe » pourem 
ployer l'expression d'un ministériel, ajournait son dis
cours et qu'il ne savait même pas où il le prononcerait, 
l'n mot d ordre faisait reprendre ce broit an commence
ment de la séance d'aujourd'hui dans les couloirs. 

TACTIQUE: D B M. D U P U T 
Mais pendant qu'il était objurgué de la sorte, M. Cons

tant était tenu au courant par des amis sûrs des faits et 
gestes de M. Dupuy et des officieux. Il apprenait notam
ment que le président du conseil, non content de per
mettre au général de Frescheville une atténuation à son 
discours de Toulouse, se livrait à de véritables avances 
auprès des ralliés, et même auprès des conservateurs, 
moins engagés derrière M. Piou. 

Sa rudesse avait fait place à une amabilité extraordi
naire et M. Dupuy savait d'un signe mettre fin à certaines 
lenteurs administratives pour être agréable aux «rési
gnés » ou à leurs amis. 

La chose allait si loin, dans tout le monde ministériel, 
qu'on raconte que M.Uoblet, surpris, en aurait fait la re
marque à son coreligionnaire en radicalisme, M. Peytral 
et qu'à la suite de certaines explications l'ancien et le 
nouveau ministres seraient en ce moment plus qu'en 
froid. 

M. CONSTANS SB DÉCIDE 

Déjà M. Constans fait appeler les candidats qui parta
gent ses vues politiques et s'entretient avec eux des 
divers moyens de les appuyer dans les circonscriptions 
qu'ils ont respectivement choisies. 

LA SUPÉRIORITÉ NUMÉRIQUE 
SUR LES CHAMPS DE BATAILLE 

La Gazette de Cologne publie un article dans 
lequel elle expose que les Allemands ont vaincu les 
Français, en 1870, grâce à leur grande supériorité 
numérique,et doivent, par conséquent, continuer à 
donner à leur armée un effectif supérieur à celui 
de l'armée française. 

D'après le journal rhénan, il y avait à Wissem-
bourg (en ne comptant que l'infanterie) 44,000 
Allemands contre 4,650 Français ; à Wœrth, 
80,000 Allemands contre 32,000 Français ; à Spi-
cberen, 38,400 Allemands contre 24,400 Français; 
à Beaumont, 01,500 Allemands contre 27,700 
Français ; à Sfdan, 133,500 Allemands contre 
90.000 Français ; à Saint-Privat, 166,000 Aile 
manda contre 90,500 Français. 

EXPLOSION D'UN CANON 
l'RES DE NIMES 

M. Constans, voyant qu'on voulait lui couper l'herbe 
sous le pied, se décida à écrire au cercle républicain de 

les 4 0 0 , 0 0 0 actions du canal de Suez, le crou- Toulouse et de demander à des amis de lui organiser un 
vernosnontanvlnis »n nnsnwlo l T H R O P ^ h o banquet ou une réunion qui lui permettrait de parler 
\ t m è n e n t ang la i s en possède 1 /t),OU^ ache- | n e i . Le cercle a répondu télégrapbiquement et la réponse 
tées au vice-roi d Egypte . iest parvenue ce matin à M. Constans. 

Et voici dans aueïle<» c irconstances s'ef- l'our échapper à tout reproche sur cette négociation, 
r,t voici aans queues c irconstances s et- o n u o u s r a [ i p o r t e q u e tf Constans commencerait son 

tectua cet achat . .En lcS/5, l e duc Decazes discours par en faire l'aveu franc et aflîrmerait que c'est 
é tant minis tre des affaires é t rangères , le bietL ÎV,1 i u l » ««mandé d'organiser la réunion pour lui 
, . . j - _ «• •. i • j I permettre de prendre la parole et de renondreà certaines 
khédive offrit au gouvernement irançais de j insinuations. 
lui vendre sa part d'actions du canal . 

Le gouvernement refusa. Le khédive s'a
dressa alors à l 'Angleterre , qui, e l l e , accepta 
cette proposit ion avec ivresse . Et voilà com
ment l 'Angleterre dét ient près de la moit ié 
des act ions d'une œuvre é m i n e m m e n t fran
ça i se et fondée avec des capitaux français , 
dans les condit ions les plus a léato ires et l es 
plus difficiles. Et l'affaire que fit le gouver
n e m e n t ang la i s fut exce l l en te sous tous l e s 
rapports . 

D'abord ces actions achetées 100 ,000 ,000 
représentent aujourd'hui 4 7 5 , 0 0 0 , 0 0 0 . Le 
revenu qui était de 5 ,000 ,000 , c'est-à-dire 
de 5 OjO, s'élèvera, à part ir du 1er ju i l l e t 
1894, à 1 5 , 6 2 5 , 0 0 0 francs, c 'est-à-dire à un 
taux de plus de -15 0\0. 

Ensuite , c'est de cet te opérat ion que les 
Ang la i s ont fait l e point de départ de leur 
prépondérance en Egypte . Ils ont argué de 
leurs intérêts aussi importants que ceux de 
la France , et comme la France , toujours 
vouée dans l 'histoire à ê tre le dindon de la 
farce, a commis une seconde faiblesse , sous 
l o minis tère Freyc inet , en se dés intéressant 
des affaires égypt i ennes e t en la i ssant nos 
bons amis l e s A n g l a i s faire à eux seuls une 
expédi t ion fructueuse, nous nous trouvons 
avoir eu l ' idée du canal de Suez, avoir e n g a g é 
des capitaux dans une entreprise hasardeuse; 
e t tout ce la , pour le plaisir de nos vois ins . 
Que voulez-vous ? c'est notre histo ire et c'est 
e n vain que, pour nous instruire , La Fon
ta ine écrivi t s a charmante fable de Bertrand 
e t Raton . 

Et certa ins voudraient n o m m e r comme 
prés ident du consei l M. W a d d i n g t o n , anc ien 
ambassadeur à Londres , Angla i s s inon de 
naissance , du moins de fami l le e t d'éduca
t ion. 

Puisque nous avons perdu l 'Egypte , sa
chons au moins garder le canal de Suez. 

S. 

L E DISCOURS 
D'après des renseignements recueillis, le discours serait 

conçu sur le plan suivant : 
il. Constans, parlant des « ralliés » établirait que la 

République peut proclamer, pour tout le inonde, le corn-
pelle intrare. 

Insistant sur le coté pratique de sa déclaration, il irait 
jusqu'à dire que, sur le terrain électoral, si un « rallié » 
se présente devant un monarchiste, le gouvernement 
doit soutenir le « rallié »: si un « rallié » et un républi
cain se trouvent en présence, le devoir est de rester 
neutre. 

M. Constans parlerait ensuite de la pacification rell 
gieuse et proclamerait qu'on n'a à demander à personne 
compte de ses convictions confessionnelles, et qu'on n'a 
pas à savoir qu'il sorte de la svnagogue du temple ou de 
la messe. 

La troisième partie serait consacrée à la question éco
nomique. 

M. Constans reconnaîtrait qu'il y 3 uue question so
ciale et qu'où doit faire tout le possible pour assurer le 
sort des ouvriers, mais il affirmerait q ion ne doit pas 
dépasser une certaine limite dans les concassions ni verser 
dans le collectivisme tt autres utopies sociales. 

Pour les « ralliés » il dira que nul ne peut suspecter 
ceux qui adhèrent à la République parmi les conserva
teurs. Ni le gouvernement, ni personne ne peut décider 
de la sincérité de leur adhésion. Le suifrage universel 
seul peut se prononcer à cet égard. 

Dans le programme économique, M. Constans deman
dera que les syndicats ouvriers soient nantis de la per
sonnalité civile et aptes a la posséder. Par contre, celte 
concession faite, la loi serait vigoureusement appliquée 
comme à tout autre citoyen. 

Paris, 3 juin. —M. Constans est parti co soir, à huit 
heures, pour Toulouse, où il prononcera demain le dis
cours annoncé. 

Dans ce discours, l'ancien ministre de l'intérieur rap
pellera celui qu'il prononçai i Carpentras, il y a trois 
ans, et, en outre, il fera observer que c est le Président 
de la République qui, le premier, à Vitidœovre et ail
leurs, a préconisé 1 attitude que lai, O 
aux républicains d'observer vis à-vis de 

D'autre part, on parait attacher nue certaine impor
tance au discours que prononcera demain M. Dupuy, à 
l'inauguration delà statue de Kenauriot. Ce discours 
contiendrait des allusions politiques i ce qu'a dit le 
président du conseil à Toulouse. 

Kniiu, la journée de demain sera marquée encore par 
des harangues officielles de MM. Viette et Viger i Be
sançon-

Paris, 3 juin.—La manifestation de M. Constans à Tou
louse n'est pas isolée. L'ancien ministre de l'intérieur a, 
en effet, accepté d'aller prononcer un discours à Vienne 
le 14 juillet prochain. Le cercle démocratique de cette 
ville l'a invité à une réception organisée à l'occasion de 
la fête nationale. 

Enfin un comité électoral central est près de se cons
tituer 4 Paris et aurait M. Constans à sa léte. 

D E U X O F F I C I E R S T U É S 
Nimes, 3 juin. — Un terrible accident s'est produit, 

ce matin, à huit heures, au champ de tir de Massil-
lan, situé à sept kilomètres de Nimes, où le 19e d'ar
tillerie effectuait des exercices de tir. 

Au moment du tir à une pièce de siège de 138, un 
déchirement de culasse s'est produit. La culasse a été 
projetée en arrière avec une force très grande et, 
par ricochet, a tué le commandant de Mayol de Lupé, 
au 19e, et le lieutenant Gallois, de l'Ecole de guerre. 

Nimes, 3 juin.— Voici des détails complémentaires 
sur l'accident de Nimes : Le 19e d'artillerie effectuait 
avec ses réservistes le tir à longue portée quand 
soudain la culasse mobile de 138 milimètres fut pro
jetée en arrière avec violence, heurta le sol à 7 ou 8 
mètres de la pièce et, bondissant en faisant ricochet, 
atteignit, à environ 120 mètres.lc commandant Mayol 
de Lupé et le lieutenant Gallois. Les deux officiers 
ont été tués sur le coup. Le commandant fut littéra
lement décapité au ras du tronc ; la tète n'a pu être 
retrouvée et a été hachée en mille morceaux. 

Le lieutenant a eu le crâne partagé en deux. La 
partie supérieure du ti-onc n'offre qu'une informe 
bouillie. Le préfet du Gard s'est rendu à 6 heures au 
quartier d'artillerie. 

Le commandant Mayol do Lupé était âgé do 44 
ans ; il appartenait à l'ancien corps d'état-major et 
avait été classé le premier de son arme au tableau 
d'avancement de 1892 pour le grade de lieutenant-
colonel. 

Entré au service en 1858, il était officier de la Lé 
gion d'honneur. Très connu à Nîmes, il jouissait de 
l'estime et de la sympathie de tous ses supérienrs et 
de tous les officiers. 11 était très aimé de ses soldats. 

Le lieutenant Gallois appartenait à l'un des régi
ments de la garnison de Paris, le 115e d'infanterie. 
Il faisait comme élève de l'école de guerre un stage 
d'instruction au 19e d'artillerie pour les écoles à feu. 
11 était né le 7 juin 1861 et était sorti deSaint-Cyr en 
1884. 

» Que siKiùiiail ce chiffre minimum t 11 signifiait que 
le gouvernement ou tout au moins la direction des ser
vices administratifs du ministère de la guerre avait fixé 
de sa propre autorité un chiffre au-dessous duquel les 
offres ne seraient pas acceptées. 

» Jamais, sauf une fois en 1830, le prix minimum 
n'avait été appliqué dans les adjudications de l'Etat. 

» Bien plus, le décret de I88â qui règle les adjudica
tions de l'Etat n'admet pas le prix limite minimum. 

» Cette adjudication a donc été illégale au premier 
chef et si on ne peut en faire retomber la responsabilité 
sur le ministre de la guerre auquel ou a certainement 
caché soigneusement la vérité, on peut tout au moins 
demander des comptes sévères à la direction des services 
administratifs qui a à sa tête M. de Crézane. et au con
trôle qui a peur chef M. Prioul. 

» Ce sont, en effet, ces deux services qui règlent les 
adjudications. 

» Sait-on maintenant quelles eut été les conséquences 
de cette adjudisation avec prix minimum? 

» Nous avons dit qu'il s'agissait de fournir * l'armée, 
pendant « ans, 1,900,000 mètres de drap par an. 

» Or, le prix du mètre de drap étant en moyenne de 
8 francs, cela fait une adjudication de 12 millions de 
francs par an. soit, pour 9 ans, cent huit millions. 

» Or, grâce an pris minimum entre l'offre la plus basse 
refusée par la commission d'adjudication et l'offre la 
plus haute des adjudicataires provisoires désignés, il 
existe un écart de trente-deux pour cent; en sorte que 
bénévolement l'Etat perd un peu plus d'un million par 
an. 

» Dix-ceuf adjudicataires sur quarante concurrents se 
sont trouvés i-u-dessous du prix minimum. 

• Ce qu'il y a eu de plus curieux, c'est qu'une maiso 
comme la maison Maistre (de l'Hérault) avait soum e 
sionné un lot de drap de sous-officiers à îï.197 f. 30 et c 
lot lui a été refusé comme inférieur au prix minimum 
en revanche un lot du même drap et du même métrage 
lui a été accordé à 36.510 fr. 

» En sorte qfie cette maison va faire pour 36.500 fr. 
ce qu'elle avait offert de faire pour 89.200 fr. Perte pour 
l'Etat 25 0|0. 

» La maison Blin et Blin, d'Elbeuf, offre un lot de 
drap de soldais a 47,503f. 10; on lui préfère l'offre de la 
maison Zents et Cie, de Beau vais, à 62,265 fr. 50. 

» Perte pour l'Etat 31 0|0. 
» Le conseil des ministres s'est ému de cetle affaire, et 

il y a vraiment de quoi. 
» Le ministre de la guerre a même l'intention, dit-on, 

de casser l'adjudication ». 

» 4" J'ai cherché à donner deux ou trois conseils utiles, 
qni n'ont pas été accueillis sans quelque égard,et le sur
lendemain le Comité tout entier venait m'exprimer cor
dialement sa reconnaissance. 

» J'affirme qu'au cours des explications, qui ont duré 
unelieure, je n'ai entendu, de la part de ces braves ou
vriers, que le langage de la modération, de la soumission 
aux lois, de la sympathie même pour des patrons qu'ils 
estiment. 

» Que les journaux nie prêtent, après cela, tontes 
sortes d'intentions, signes d'éloges on oignes de blâme, 
je n'ai pas à m'y arrêter un seul instant. J'ai l'assurance 
d'avoir fait mon devoir, cela suffit à ma conscience dï 
que et de Français.') 

LE PROCES BAUDIN 
* devant le Tribunal correctionnel de la Seine 

Un scandale an ministère de la guerre 
UNE ADJUDICATION ILLEGALE 

Cent huit millions d* drap. — Neuf millions per
dus par l'Etat. — Los services administratifs et 
le contrôle. 
Le journal la Cocarde publie sous ce titre les étran

ges révélations que voici : 
Il vient de se passer au ministère de la guerre un 

fait absolument sans précédent qui, s'il ne pas été en
core ébruité, grâce aux efforts des bureaux de la guerre 
n'en aura que plus de retentissement dès qu'il va être 
connu. 

Il s'agit ni plus ni moins que d'une adjudication illé
gale de fourniture de drap, s'élevant à un nombre consi
dérable de millions, adjugé pour un prix de a un 
groupe d'industriels, alors que d'autres usines accordaient 
un rabais très considérable sur le prix adjugé, 

» L'Etat y perd huit ou dix millions, mais il est proba
ble que ce qui est perdu par l'Etat est gagné par d'au
tres. 

» Au mois de mai dernier a eu lieu au ministère de la 
guerre une adjudication de drap de sous-ofliciers et de 
drap de soldats s'élevant àtenviron 1,500,000 mètres de 
drap par an. L'adjudication était faite pour 9 ans. 

» Le jour de l'adjudication on commença par adjuger 
les draps de sous-officiers et à ce moment précis les sou
missionnaires apprirent avec stupéfaction que l'adjudica
tion allait avoir lieu sur deux chiffres, un chiffre maxi
mum et un chiffre minimum. 

LA MORT DE M. SOUFFLOT 
Nous avons dil qu'un des derniers survivants de la 

Grande Armée, le neveu de l'architecte du Panthéon, le 
brave commandant Soufflot, qui devait accomplir ses 
cent ans dans six mois, s'est éteint, hier matin, emporté 
par une bronchite qai semblait sans gravité. 11 est mort 
avant d'avoir pu célébrer ce fameux centenaire souhaité 

?[ue lui préparaient avec tant d'émotion attendrie sa 
amille et ses amis, mais que tous, réunis dans uu pieux 

mensonge, avaient fêté déjà le 13 décembre dernier, de
vançant d'une année, jour pour jour, la date vraie. 

Je le revois encore, dit M. Caltnette dans le Finaro, au 
moment de cette fête émou vante.au cours de ce charmant 
déjeuner où il eut pour voisins Détaille et François Cop-
pée, entouré de ses neveux, MM. Amédée et "Antonin 
Lefevre Pontalis, et des trente-nuits petits-neveux ou 
petites-nièces répartis en trois générations. Il était sou
riant, d'une humeur toujours égale, rempli de douceur, 
de simplicité, de bonté; la main à peine tremblante, 
l'ouïe parfaite, l'œil tout brillant malgré les rougeurs 
persistantes qui l'entouraient et jetaient du sang jus
qu'aux pommelles; la taille toujours svelte et droite dans 
la fierté de sa vieillesse admirée. 

Pour plaire a Coppée, auquel il rappelait avec tant de 
cordiaux éloges ses vers vibrants sur la prise de Sara-
gosse. M. Soufflot. qui avait va ces épisodes si bien dé
crits par le TK^IC, replaça, ce soir-là. sur sa tête son 
chapska d'autrefois ; puis, comme au temps de l'immor
telle épopée, d'une voix vibrante il entonna les vieux 
chants de guerre des soldats de l'Empereur t 

Des touffes de fleurs, des bouquets de roses semblables 
à celles que l'on va tresser lundi en couronnes funèbres 
pour ses obsèques, emplissaient alors et embaumaient, 
pour cette fête, l'appartement de la rue Pierre-Charron, 
tandis que les fenêtres laissaient entrevoir, flatterie su
prême et dernière joie des yeux, le dôme étincelant des 
Invalides où dort, depuis 1812, le drapeau criblé de mi
traille que M. Soufflot a vaillamment conquis à la 
Guarda. 

Ses obsèques auront lieu lundi à midi, en l'église St-
Pierre de Chaillot, sa paroisse. 

Avec lui disparaît un des derniers héros de la vieille 
armée, et, devant son cercueil, c'est à cette armée légen
daire que nos soldats rendront les honneurs. 

UNE LETTRE DE M " LECOT 
Bordeaux, 3 juin. — L'Aquitaine, semaine religieuse 

du diocèse de Bordeaux, publie une lettre de l'archevêque, 
dans laquelle Mgr Lecot, faisant allusion à sa récente 
lettre aux grévistes, déclare : 

a 1° Que cette lettre a été écrite pour répondre à une 
lettre du Comité ouvrier demandant des secours pour les 
grévistes. 

» 2° La dite lettre n'était nullement destinée, dans sa 
pensée, à être livrée à la publicité. 

» 3° J'affirme dans cette lettre, continue Mgr Lecot, que 
je continuerai ce que j'avais commencé à faire et que je 
secourrai les familles nécessiteuses de toute l'étendue de 
mon pouvoir. C'était une résolution prise, après examen, 
dans une réunion de prêtres qui furent unanimement de 
cet avis. Nous ne pouvions soutenir la grève, c'eût été 
prendre un parti, mais nous devions secourir les mal
heureux; ni les prêtres, ni les évêques, dans le monde 
entier, ne peuvent être d'an avis contraire. 

DEUXIÈME AUDIENCE 
Paris, 3 juin. — Comme hier.un très nombreux public 

s'entasse dans la salle d'audience. 
M. Trouard-Riolle, substitut du procureur delà Répu

blique, présente ses conclusions. 
L E R É Q U I S I T O I R E 

Sans s'atlarder.à de longues considérations préliminai 
res, il envisage immédiatement le fond du débat, et voici 
la thèse qu'il soutient : 

« Après les dépositions très nombreuses entendues hier 
et l'interrogatoire que M. le député Baudin s'est résigné 
à subir, on se trouve en présence de deux versions bien 
différentes, la version des agents qui se plaignent des 
violences ne M. Baudin et des manifestants, et la version 
de M. Baudin qui se déclare innocent de toute attaque, et 
accuse au contraire les représentants de la force publi
que à son égard. 

» M. Baudin a cependant avoué quelques paroles assez 
vives prononcées par lui au poste. 

» En ce qui me concerne, j'ai dû me faire une opinion, 
et cette opinion, basée sur les actes et les déclarations, 
me porte à requérir une condamnation contre M. Baudin 
en ne m'opposant pas toutefois à ce que le tribunal lni 
accorde des circonstances atténuantes en vertu de l'art. 
463 du code pénal. » 

Pour justifier ses réquisitions, le substitut fait, lui 
aussi, avec détails, le récit des incidents qui se sont pro 
duits rue du Chàteau-d'Eau et place de la République, le 
1er mai dernier. 

Sans rappeler en détail les dépositions des agents, dé 
positions entendues hier, M. Trouard-Riolle rappelle 
combien les gardiens de la paix «ml insisté sur les vio
lences que M. Baudin et les autres manifestants leur ont 
faites. 

Dès lors, dit le ministère public, on comprend que le 
représentant de l'autorité ail fait entrer au poste avec une 
assez grande vivacité. 

En résumé, dit le substitut, le délit public reproché ù 
M. Baudin est établi et. en admettant même que le bri
gadier ait saisi trop énergiquement le coupable, il ne 
s'en suit pas que son intervention ne soit absolument lé
gitime. 

Tout au plus, le tribunal pourrait-il se montrer plus 
indulgent pour l'homme qui est déféré à sa justice, s'il a 
eu à souffrir quelque violence. 

En ce qui concerne le passage à tabac de M. Baudin. 
acte qui serait si odieux, rien n'est moins prouvé et l'on 
ne saurait s'arrêter aux allégations de la défense qui 
n'ont point de base. 

Cet exposé fait, M. Trouard-Riolle termine ainsi ses 
réquisitions. 

• J'ai fourni la double preuve du délit d'outrage et 
de violence commis par M. Ilauditi et ses co inculpés. 

» En ce qui concerne l'application de la loi, je m'en 
rapportée la sa^essedn tribunal. La condamnation qu'il 
prononcera prouvera que lous sont é^aux devant la loi 
et que l'immunité parlementaire doit s'incliner devant 
la légalité et la justice. » 

P l a i d o i r i e d p H M i l l e r a n d 
M* Millerand prend la parole ; 
« Si quelqu'un est coupable ici, dit le défenseur, c'est 

le préfet de police, et sa culpabilité est manifeste puis
que, de propos délibéré, il a outrageusement violé la loi 
le 1er mai dernier. 

» On a le droit, dit-il, de manifester; dans tous les cas, 
il fallait faire les trois sommations demandées par la 
loi de 1848. 

La police supprime la loi, les citoyens qui se trou
vaient, le 1er mai, sur la place de la République, onl 
commis une imprudence peut-être, mais à coup sûr pas 
un délit. 

» Baudin n'est pas un violent, au contraire. Les bruta
lités de la police sont classiques. En 1874, on laissait 
battre Gambetta et on arrêtait les députés républicains 
qui le défendaient. C'est la même chose. 

» En 1880 et 1882, hier encore pour la tournée comi-
jue d'Achille Leroy, la police est désignée par tous les 
journaux comme ayant commis des violences injustifiées. 
La préfecture de police couvre ses agents et le parquet 
ne les poursuit pas même quand la violence policière est 
reconnue. 

» Vous ne servez pas ainsi la cause de l'ordre, M. l'avo
cat de la République; au contraire, vous devez poursui
vre notamment l'agent 33 qui a battu M. Navarre, sans 
aucune espèce de provocation. C'est par les députés so
cialistes et ouvriers que le passage à tabac commence. 
Mais ces coutumes iront jusqu'aux autres députés et alors 
que deviendra la représentation nationale ? 

» M< Millerand arrive alors à la discussion des témoi
gnages. M. Baudin, dit-il, a été brutalisé mais il n'a exercé 
aucune violence sur les agents et n'a outragé personne. 

» MM. Dumay et Vaillant, sans parier des autres témoins 
ont fait à ce sujet des déclarations catégoriques; ou MM. 
Dumay et Vaillant mentent ou ce sont les gardiens de 
la paix qui ne dise pas la vérité. 

B» Pour qui a l'honneur de conuaitre MM. Dumay et 
Vaillant, il u'y a pas à hésiter. 

» MM. Dumay et Vaillant sont la loyauté même; ou ne 
saurait mettre en doute leur parole. » S adressant au 
substitut Trouard-Riolle : « Vous avez compris, que les 
dépositions de vos agents n'étaient pas sérieuses et alors, 
vous avez mêlé l'armée à cette affaire. vous avez fait 
venir ici des officiers qu'on a été péniblement surpris d'y 
voir. C'est là uu fait regrettable, car lĉ  officiers qai se 
sont présentés à cette barre se sont bornés à déclarer 
qu'ils n'avaient rien à dire. » 

.M* Millerand termine ainsi sa plaidoirie: Nous avez 
uu jugement à rendre. Je comprends jusqu a un certain 
point vos hésitations; il y a un tel nombre d'agents qui 
sont venus à cette barre faire des déclarations catégon-
ques, mais après affirmation des témoins à décharge, 
votre religion est failc. Il ne reste, dans celle affaire, 
que la preuve des brutalités de la police. Rentrés dans 
la salle des délibérations, vous ne vous souviendrez que 
d'une chose, c'est qu'on n'a pas fait la preuve des délits 
reprochés à M. Baudin. 

""Pourquoi celte poursuite a telle eu lieu T Ouvre» le 
oi-nial officiel et vous trouverez cet aveu de M. Pevtral 
ue le gouvernement n'a dirigé des poursuites contre le 
épaté du Cher que parce que celui-ci a demandé dans 

son discours des poursuites contre lui. 
>• Quand les nommes du Fanama sont sortis triom

phants, la tête haute duPalais-Bourlwin. de la place qu'ils 
y occupaient auparavant, vous ne condamnerez pas le 
député socialiste Baudin. le parfait honnête bomme à la 
loyauté duquel tout le monde rend justice. Vous l'ac
quitterez et je vous en remercie d'avance. • 

M' Albert Crémieux prend la parole et réédite celle 
thèse que seuls les policiers sont coupables. 

A 2 h. 23 l'audience est suspendue. 
P l a i d o i r i e d e SI* P u c c h 

Après la suspension d'audience, M* l'uech prend la pa
role et dans une très humoristique plaidoirie il sollicite 
du Tribuual pour tous les prévenus un complet acquit
tement. 

M" Viviani se joint à lui. Berthet, l'un des accusés qu'il 
défend, n'a, dit-il, crié « Vive la force », que parce qu'on 
lui faisait violence. 

Et l'avocat d'ajouter, non sans finesse : • C'est son cri 
de vive la Pologne » niais il lui rapportera moins. 

Me Viviani est d'avis qu'un acquittement servirait mieux 
la cause de la justice qu'une condamnation. 

A 3 II. 1(2, l'audience est suspendue et le tribunal 
entre dans la salle de ses délibérations pour rédiger le 
jugement. 

L.E s f U C s s U M M I 
A "i heures in l'audience est reprise et le prtskleui 

donne lecture du Jugement dont la rédaction n'a pas de
mandé moins de deux heures. 

Voici les principaux considérants: 
» Attendu que le 1er niai Baudin. Vaillant et autres se 

sont livrés à des manifestations au cuirs desquelles des 
scènes tumultueuses se sont produites ; attendu que la 
police a dû intervenir pour les réprimer et qu'il résulte 
des témoignages que Baudin en particulier a exercé det 
voies de fait contre les agents et qu'il les a frappés à 
coups de poiug: 

» Attendu que les autres inculpés se sont rendus cou
pables du même délit: 

•> Par ̂ es motifs, déclare Baudin coupable en vertu des 
articles 221, 228 el MB du code pénal : 

» Déclare ses co-inculpés également convaincus des 
faits relevés par la prévention ; 

» Sur l'application de la peine, tenant compte des bons 
antécédents des uns ; 

» Et pour Baudin. prenant en considération son extrê
me surexcitation et les coups qu'il avait lui aussi reçut; 

» Par ces motifs : 
» Condamne Baudin à deux cents francs d'amende. 
>• Condamne également eu deux cents francs d'amende 

Prudhoinme, Lesieur. Reneuf. Astulf, et llivert. 
» Condamne Berthel. Tonneau. Maneate, l.a'.'arde et 

Breton en vingt-cinq francs d'amende seulement. » • 
Ce jugement absolument inattendu surprend le» incul

pés eux-mêmes et leurs aniis.et.au départ, le tribunal 
est salué par les applaudissements des manil 
peu près acquittés par la sentence rendue. 

C h a m b r e d e s D é p u t é s 
Séance du samedi 3 juin 

Présidence de M. CasUUaPaauU, président 
lue trentaine de députés tout au plus <..nt en séance à 

2 h. 23 quand commence la lecture du procès-verbal. 
Les obligations militaire* <lo<* éli-ves dos 

grandes éco les 
La Chambre aborde la diseussiou. eu première délibé

ration, de la proposition de loi de M. Armand Desprèa, 
tendaut à assimiler, au service militaire les él 
ternes des écoles des mines et des ponts et-cliaus>ees.au\ 
élèves de l'Ecole centrale des arts et manufactures, qui 
contractent, en entrant à l'école, un engagement militaire 
de 5 ans et passent, à la sortie, uu an dans un corps île 
troupe comme sous lieutenants de réserve. 

Les articles 1, 2 et 3 sont adoptés. 
M. LEVKET. — H serait beaucoup plus simple de réduire 

le service militaire de deux années pour tout le monde, 
plutéit que d'ajouter, à chaque instant, de nouvelles ex
ceptions à la loi militaire. 

M. BERGEB, rapporteur.—Je réserve pour la deuxième 
délibération, la réponse à opposera cesobservatioss. 

La Chambre adopte eu première délibération l'ensemble 
du projet et ordonne qu'il sera passé à uue deuxtèuie dé
libération. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
et l'assurance obligatoire 

L'ordre du jour appelle la suite de la première délibé
ration sur: 1' Le projet de loi: 2 Les propositions de loi 
de MM. Grauger. Ricard, Guieysse. Pierre Richard. Dron. 
Le Cour, Vian, etc., concernant les responsabilités des 
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LE CRIME 
DE LA RUE CHANOINESSE 

par Albert BIZOCARD 

D B T j a r i é M E P A R T I E 

L'Instruction Judiciaire 
II 

— Comme sur vous-même. La bienveillante 
confiance que vous me témoignez me donne l'am
bition et me fait un devoir de justifier la bonne 
opinion que vous Avez de moi. Je ferai tous mes 
effort», je vous le promets, pour vous seconder 
humblement, monsieur, dans l'œuvre que vous 
poursuivez. 

M. de Presmenil, écrivit quelques lignes à la 
• hâte : 
. — Je vais Tons donner un mot pour le chef de 
la sûreté, dit-il. Demain matin, à huit heures, 
vous vous trouverez rue Chanoinesse avec le 
brigadier qni sera désigné ; je procéderai à de 
nouvelles investigations dans le logement de 
M. François et dans le vôtre, car il faut que je 
découvre l'assassin. 

— Nous le trouverons, répondit le camelot avec 
une vive émotion. 

Il prit alors le papier que lui tendait le j âge 
salua et se retira en souriant d'un petit air plein 
finesse. 

M. de Presmenil, une fois seul, se prit à ré
fléchir à la conversation que nous venons de rap
porter. Le succès lui paraissait moins douteux de
puis qu'il avait vu et entendu l'indicateur. 

En se remémorant les réponses, l'attitude, la 
physionomie de Beaudouin, il se sentait instinctive
ment porté vers l'humble auxiliaire de la police. 
Il lui semblait que depuis longtemps, il connaissait 
cet homme, et il jugeait à première vue comme un 
être peu ordinaire. 

Comment cette confiance, cette sympathie 
devaient-elles être justifiées ? Nous ne tarderons 
pas à 1* voir ; poux l'instant, il nous suffit de 
aanelater ÇMSS) l'agent venait d'affirmer sa valeur 
aux yeux du juge et que tous deux s'applaudis
saient intérieurement de ce résultat. 

En sortant du Palais de Justice, Beaudouin s'em-
pressa de s'acquitter de la commission dont il 

était chargé près du chef de la sûreté. Ce dernier, 
conformément à la demande qui lui était faite, 
donna l'ordre à l'indicateur de se mettre immédiate
ment à la disposition du brigadier Coekler, désigné 
pour conduire les recherches. 

M. Coekler, était vieux routier connaissant 
toutes les ruses des malfaiteurs et des assassins. 
Courageux téméraire devant le danger .inexorable, 
ntatigable dans le service, il était en dehors de ses 
fonctions d'un caractère doux et jovial. 

C'était une curieuse nature. Ainsi, cet homme 
eut passé dix nuits sans sommeil pour suivre une 
piste.il fût resté deux jours sans prendre de nourri
ture afin d'arrêter un gredin. Il avait exposé vingt 
fois sa poitrine aux balles et aux couteaux des 
assassins ; mais, une fois rentré dans la vie privée, 
Coekler devenait le plus raffiné des sybarites, 
adorant faire la grasse matinée, amoureux de la 
bonne chère et craignant le plus petit courant 
d'air. 

_ Ce n'étaient pas là les seules anomalies de ce 
singulier caractère. Ainsi, ce serviteur dévoué et 
obscur de la société ne comprenait pas, disait-il, 
qu'un homme ayant atteint vingt-cinq ans ne fût 
pas marié ; mais lui était resté célibataire. Rude 
avec les représentants du sexe fort, leur parlant à 
peine, il était galant et bavard avec les femmes. 
La vue du sang, de l'échafaud ne lui produisait 
pas la moindre émotion ; mais il se sentait pro
fondément troublé par les larmes d'un enfant ou le 
cri d'une femme. 

Crédule et sceptique, naît et rusé, telle était au 
moral la nature de M. Coekler. 

Au physique, c'était un homme de quarante-
cinq ans, solide et robuste, le teint haut en couleur, 
le visage replet, les traits sans caractère saillant. 

Le nez seul offrait une particularité curieuse. 
Ce nez, d'une coloration rose accentuée, était 

outrageusement retroussé : il se dressait comme 
une menace contre le ciel ; les narines avaient la 
mobilité des ailes d'un oiseau, et, pour compléter 
l'ensemble, ainsi que chez les fin limiers, la pointe 
de ce nez était fendue en deux. On eût dit que la 
nature, s'apercevant tardivement qu'elle avait 
laissé son œuvre inachevée, s'était bâtée de ré
parer son oubli en plantant une virgule de chair 
au milieu du visage du jeune Coekler, au moment 
même où l'intéressant nourrisson faisait son entrée 
dans le monde. 

Eh bien,cet organe minuscule n'était pas.oomuu 
bien des nez aux formes académiques, froid, 
passible ; non, il reflétait les sensations do« 
heureux propriétaire. C'était en quelque sort 

nez parlant, intelligent, vivant de sa vie propre. 
M. Coekler écoutait-il une chose grave ? son nez 

s'immobilisait, se pinçait, se fronçait pour s'épa
nouir et frétiller, lorsqu'une bonne grosse plai
santerie venait à éclater. 

On pouvait donc reconnaître presque à coup sûr 
la disposition d'esprit dans laquelle se trouvait le 
brigadier de la sûreté, à la simple inspection de 
son nez. 

Beaudouin se réjouit lorsqu'il sut qu'il allait 
être adjoint à M. Coekler, car il avait déjà eu 
avec ce dernier des rapports de service qui s'étaient 
terminés à leur satisfaction réciproque. De son côté 
le brigadier, en apprenant que le camelot allait 
agir sous ses ordres et sans autre contrôle que ce
lui du juge d'instruction, se montra satisfait; il 
avait apprécié, deviné mieux que personne le zèle 
et les qualités de Beaudouin. 

— Nous voilà donc accouplés officiellement, 
mon garçon, dit-il à l'indicateur ; nous allons 
entrer en chasse. Tâche d'avoir du jarret et de 
l'œil ; moi je me charge d'avoir le nez... C'est assez 
parler, tu m'as compris ; bonjour, et à demain 
matin. 

Tandis que les deux hommes s'éloignaient chacun 
dans une direction différente, M. de Presmenil 
quittait le Palais de Justice à son tour et rentrait 
chez lui. Quoiqu'il eût, comme nous l'avons vu, 
passé une partie de la nuit à travailler, il ne se 
ressentait nullement de sa fatigue. 

Depuis dix jours qu'il s'occupait du crime de la 
rue Chanoinesse, il avait, pour ainsi dire, con
sacré exclusivement tous ses instants, toutes ses 
pensées à l'examen de cette affaire. Il avait à 
peine entrevu la marquise de Vondière et la comtesse 
de Meyrins depuis l'enterrement du père de la 
jeune institutrice. Il se souvint alors que la mère 
de Camille l'avait invité à passer la soirée chez elle 
le jour même. 

Après avoir dîné rapidement, son valet de 
chambre l'aida à s'habiller ; puis, un excellent 
cigare aux lèvres, il s'achemina vers la rue de 
Verneuil. 

III 
Le jeune magistrat, se dégageant de toute pré

occupation professionnelle était heureux de rentrer 
en possession de lui-même et de prendre quelque 
distraction. 

Le juge d'instruction redevenait homme. 
Ce n'est pas cependant que la société d'une 

vieille parente, quelque charmante qu'elle fût, lui 
offrit l'attrait d'un plaisir bien vif ,- non, mais il 
avait une autre raison qui lui fusait désirer de se 

retrouver avec la spirituelle septuagénaire et ses 
charmantes amies. 

On se souvient que dans la dernière entrevue 
de M. de Presmenil avec madame de Vondières, 
celle-ci lui avait fait part de certain projet dont 
elle n'avait pu s'ouvrir entièrement, par suite de 
l'arrivée fortuite de madame de Meyrins et de sa 
fille. 

Ilavait bien compris qu'il s'agissait de mariage. 
Une épouse choisie par sa vieille parente, femme 
de tact, d'expérience, ne pouvait être qu'un parti 
des plus convenables. 

Mais quelle pouvait être la jeune fille qui lui 
était destinée ? 

Tout en marchant, il songeaità mademoiselle Ca
mille de Meyrins, dont les charmes juvéniles 
avaient fait une sérieuse impression sur lui. 

La fille de la comtesse était charmante, blonde, 
fraiche, rose. 

On eût dit un véritable Watteau descendu de 
son cadre. 

Il se souvenait de la sensibilité touchante dont 
Camille avait fait preuve aumomentde sa présenta
tion chez la comtesse. Il revoyait la charmante 
enfant embrassant avec effusion madame de Von
dières, lorsqu'il eût déclaré qu'il serait on ne peut 
plus heureux d'être utile à Andrée dans les tristes 
circonstances où l'on réclamait son aide. 

Le remerciement de Camille, qui ne pouvait 
aller directement à son adresse, ne lui avait pas 
échappé, et il était fort touché. 

A mesure qu'il approchait de l'antique demeure, 
les moindres détails de sa première entrevue avec 
madame de Meyrins, le diner avec ces quatre 
femmes, leur conversation l'évanouissement d'An
drée, la lettre du procureur impérial, tout cela lui 
revenait à la pensée comme si c'eût été de la 
veille. 

Il songeait involontairement à la fille de la com
tesse. 

— Suis-je donc amoureux i se demanda-t-il 
tout en hâtant le pas. 

Ce qu'il n'osait et ne pouvait encore se répondre 
à lui-même, nous pouvons sans indiscrétion le dire 
au lecteur. 

Oui, ce jeune homme, dont la vie s'était écoulée 
dans le travail et dans le devoir, avait subi à son 
insu l'influence de la beauté et des qualités de 
mademoiselle de Meyrins. 

Aussi ne sera-t-on pas surpris en apprenant que 
le cœur de M. de Presmenil battait violemment au 
moment où il franchissait les hauts degrés du per
ron donnant accès dans l'hôtel de la rue de Ver

neuil. 
Quelques secondes après, un laquais en grande 

livrée ouvrait la porte du salon et annonçait d'une 
voix basse chantante : 

— M. le baron Lucien de Presmenil. 
Celui-ci salua avec un respectueux empresse

ment la maitresse de la maison, la marquise de 
Vondières, qui était littéralement enfouie dans une 
moelleuse et confortable bergère ; puis, il embrassa 
d'un coup d'oeil rapide les personnes qui se trou
vaient là. 

La douairière eut un malin sourire, en suivant 
des yeux les regards de son petit-neveu à la mode 
de Bretagne. 

Les hôtes de madame de Meyrins connaissaient 
tous le jeune et sympathique juge d'instruction. 

C'étaient : MM. Armand de la Gandiuièrc, 
Ovide de Saint-Prenant et Hector des Aguets ; 
tous trois vinrent à la fois serrer la main du nouvel 
arrivant. 

Après un échange rapide des formules de poli
tesse, chacun des personnages poflta de la liberté 
de bon ton en usage chez madame de Meyrins, 
pour continuer la conversation particulière en
tamée avant l'arrivée de Lucien. 

Tandis que M. Armand de la Gandinière se ras
seyait à côté de sa vieille tante et lui exposait 
légèrement les embarras passagers de sa situation 
financière, M. de Presmenil prenait pla^e près de 
la comtesse et s'entretenait avec elle. 

Des Aguets, qui, pour la première fois, avait 
enfin pu pénétrer dans un vrai salon du noble fau
bourg, se tenait dans une embrasure de fenêtre et 
causait à mi-voix avec le vicomte de Saint-
Prenant. 

Le petit journaliste se croyait obligé d'affecter 
les allures d'un homme d'Etat. 

Il avait arboré, ce soir-là, à sa boutonnière, — 
non pas son petit bouquet traditionnel, •— mais bel 
et bien une décoration étrangère qu'il avait gagnée 
en voyage, de la même façon qu'on gagne une 
courbature ou un coup de soleil. 

Le ruban multicolore s'épanouissait sur le revers 
de l'habit du malin reporter et lui donnait, nous 
devons l'avouer, fort bon air. 

— Ah / vicomte, c'est mal à vous d'accaparer 
ainsi M. des Aguets, reprit à haute voix la comtesse 
en interrompant sa conversation avec M. de Pres
menil. Vous nous privez sans doute de quelque 
piquante anecdote ou de quelque bonne indis
crétion parisienne ? continua-t-elle. 

— Oh ! madame, répondit le journaliste en 
faisant un pas vers la comtesse, n'ayez aucun re

gret, car j"étais en train d'exposer à M. do Sasnt-
Prenant quelques aperçus, nouveaux peut-être, 
sur la question d'Orient. Vous le voyez, ajouta-t-
il avec aplomb, le sujet, madame, est un peu 
grave. 

— Elle est bonne, reprit Saint-Prenant à mi-
voix. 

— Pardonnez-moi donc mon indiscrétion, mes
sieurs, répliqua la comtesse, qui se remit aussitôt à 
causer avec M. de Presmenil. 

Pendant ce dialogue, Armand de la Gandinière, 
son monocle immuablement fixé sur Posil droit, 
semblait écouter avec une grande attention ma
dame la marquise de Vondières, sa tante. 

— Mon cher enfant, lui disait celle-ci. je conçois 
tort bien que le dernier rejeton d'un grand nom 
Comme celui de La Gandinière mène la vie de 
jeune homme, aime les chevaux ; cela est de bonne 
noblesse, de bon ton ; mais, enfin, il est une chose 
à laquelle il faut songer. Croyez-moi le mariage 
n'a rien de bien effrayant quand, comme vous, 
on peut trouver une noble, belle et riche héri
tière ; eh bien I mariez-vousl 

-— J'y songe chaque jour sans pouvoir m'y dé
cider, ma tante. Voyez-vous, quand j'ai rétléchi 

I toute la journée et que vient le soir, eh bien ! alors, 
' sincèrement je ne me trouve pas encore inùi posa 
i ce grand acte de la vie ; j'ai le sentiment de mon 
1 humilité. 

— Et vous recommencez le lendemain votre 
existence de la veille, de telle sorte eue vow êtes 
dans le cas de réfléchir ainsi toute voue \ < i avant 
de vous décider, repartit la vieille douairière. Eh 
bien ! cher enfant, puisque vous me fournissez la 
trop rare occasion de causer sérieusement avec 
vous, écoutez-moi. Je vais vous donner un nouveau 
témoignage de mon indulgence et de mon affection: 
je consens à payer vos folies île.jeune homme, si 
vous voulez consentir i1! vous marier. 

— Quoi ? ma chère tante, vous... 
— Oui; jepaierai tout.vous dis-je,mauvaissujet! 
Armand de la Gandinière n'en écouta pas davan

tage. 11 dissimula habilement sa joie et parut 
prêter une grande attention à ce qu'allait lui dire 
sa tante, tandis qu'en réalité son esprit l'entraînait 
bien loin de là. 

— J'aurais été t'oit heureuse, poursuivit la mar
quise, de vous voir épouser Camille ; mais j'ai dû 
renoncer à ce projet, car vous notes pas digne de 
cette chère entant et j'ai pour elle un autre parti, 
continua-t-elle en nxantlesyeux surM.de Presme
nil.Vous connaissez mademoiselle de la Quintinie t 
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